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Décret n° 2014-3649 du 3 octobre 2014, 
autorisant la compensation entre les 
créances réciproques de l'Etat et de 
l'entreprise tunisienne d'activités pétrolières.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre de l'économie et des 

finances,  
Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics,  

Vu la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, portant 
promulgation du code de la comptabilité publique, 
telle que modifiée ou complétée par les textes 
subséquents et notamment son article 39,  

Vu l'avis du ministre de l'industrie, de l'énergie et 
des mines,  

Vu l'avis du tribunal administratif,  

Vu la délibération du conseil des ministres et après 
information du Président de la République.  

Décrète :  

Article premier - Est autorisée la compensation 
entre les créances de l'Etat au titre du bénéfice net de 
2010, 2011 et 2012 réalisé par l'entreprise tunisienne 
d'activités pétrolières et les créances de cette 
entreprise au titre de la commercialisation en 2012 du 
pétrole brut et du gaz naturel pour le compte de l'Etat 
et ce dans la limite de 810 430 873 dinars.  

Art. 2 - Le ministre de l'économie et des finances 
et le ministre de l'industrie, de l'énergie et des mines 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 3 octobre 2014. 

Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 


